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L’industrie des lampes  répond au besoin d’harmonisation réglementaire 
concernant certaines lampes à haute performance 
 
Bruxelles, Belgique -- L’ELC (European Lamp Companies Federation) répond au besoin 
d’harmonisation des règlementations nationales et internationales portant sur certaines 
lampes à haute performance, principalement dans le domaine professionnel. Afin de 
permettre cette performance élevée, ces lampes contiennent d’infimes quantités de 
substances faiblement ionisantes. Ces lampes ne présentent aucun danger, ni pour la 
santé, ni pour l’environnement, ainsi que le démontrent plusieurs études indépendantes. 

De nombreuses autorités dans différents pays reconnaissent que ces lampes ne 
nécessitent aucun contrôle réglementaire. Néanmoins, l’interprétation des normes de 
sûreté internationales (Basic Safety Standards) et l’application qui en est faite au niveau 
des Etats reste encore assez hétérogène. 

En collaboration avec les autorités compétentes, l’ELC s’active pour harmoniser 
l’interprétation et la mise en œuvre de ces réglementations. Trente pays ont ainsi 
accordé à un ou plusieurs fabricants de lampes une licence ou une exemption. Dans 
chaque pays, les fabricants de lampes informent maintenant leurs clients et les autres 
intervenants du marché de la situation actuelle.  

Jürgen Sturm, Secrétaire général de l’ELC, déclare : « En tant qu’industrie responsable, 
nous poursuivons le dialogue avec les instances réglementaires nationales et 
internationales sur les conditions d’octroi des licences dans chaque pays. Notre objectif 
final est d’obtenir l’harmonisation de l’ensemble complexe de règlementations qui pèse 
aujourd’hui sur la chaîne de distribution de nos produits. » 

 
Pour plus d’informations, veuillez contacter : 
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Tél. +32 474 998 864, email : juergen.sturm@elcfed.org  
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Depuis plus de 20 ans, l’ELC (European Lamp Companies Federation) représente les plus 
importants fabricants de lampes européens. L’ELC est dédié à la promotion de l’efficacité des 
pratiques d’éclairage pour le bénéfice de l’environnement, du confort des hommes, et de la santé 
et de la sécurité des consommateurs. Ce communiqué de presse est diffusé au nom des membres 
de l’ELC impliqués. Plus d’informations sur le site : www.lamp-regulations.org 


